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Emballage : l’entreprise cavaillonnaise Lökki
kombucha mise sur le réemploi

La société cavaillonnaise Lökki kombucha figure parmi les 4 lauréats régionaux de l’appel à projets 2023
de l’opération EncoRE plus de réemploi porté par Citeo. En tout, 144 lauréats ont été sélectionnés au
niveau national dans le cadre de ce dispositif visant à soutenir les projets d’emballages réemployables
alimentaires ou non alimentaires. Pour cela, 35M€ ont été mobilisé pour développer des solutions de
vrac, de recharge ou de consigne afin de faciliter le passage de l’usage unique à l’usage multiple.

Dans  cette  logique,  Lökki  kombucha,  qui  a  vu  le  jour  en  2015 sur  le  MIN de  Cavaillon,  a  lancé
l’expérimentation sur l’ensemble de sa boucle de réemploi de bouteilles de kombucha d’une capacité d’un
litre.

https://www.lokki-kombucha.fr/
https://www.citeo.com/financer-le-developpement-du-reemploi-0
https://www.citeo.com/
https://www.echodumardi.com/dossier/au-min-de-cavaillon-lokki-kombucha-devient-entreprise-a-mission/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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En Paca (Provence-Alpes-Côte d’Azur), les autres lauréats sont la brasserie de la Plaine à Marseille
(points de collecte et système de consigne pour des bouteilles de bière de 75cl), la Maison d’épicerie fine
Bremond 1830 située à Peyruis dans les Alpes-de-Haute-Provence (ré-employabilité de pots en verre en
partenariat la Confiserie du Roy René) ainsi qu’Univalom, , syndicat mixte de traitement des déchets à
Antibes (expérimentation d’un modèle de filière de contenants consignés pour la vente à emporter).

Atteindre 10% d’emballages réemployés d’ici 2027
Pour Citeo, entreprise à mission créée par les entreprises du secteur de la grande consommation et de la
distribution pour réduire l’impact environnemental de leurs emballages et papiers, il s’agit d’atteindre les
objectifs de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire. Dite ‘Agec’, cette loi prévoit une réduction
de 20% des emballages en plastique à usage unique d’ici fin 2025 et l’atteinte de 10% d’emballages
réemployés d’ici 2027.
Si Citeo n’a pas attendu cette obligation pour financer des projets de réemploi (les premiers appels à
projets remontent à 2018), l’appel à projets EncoRE plus de réemploi lancé en 2023 vise à faire du
réemploi une réalité à l’échelle nationale via un engagement financier inédit puisqu’il était initialement
provisionné à hauteur de 50M€. Si seulement 35M€ ont été alloués, le reste de l’enveloppe a été reporté
pour 2024.

Premiers enseignements pour Citeo
En attendant, Citeo a suffisamment de recul pour commencer à tirer les grandes lignes du dispositif
grâce au retour des 144 projets lauréats

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2024/07/310341791_189231123609754_7294092097822558964_n.jpg
https://www.brasseriedelaplaine.fr/
https://www.mb-1830.com/fr/
https://www.mb-1830.com/fr/
https://univalom.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Toutes les solutions de réemploi sont concernées (préemballé par le professionnel, vrac,
recharge, etc.) ;
Les projets retenus sont équitablement répartis entre soutien du réemploi au niveau régional
(46%) et développement à l’échelle nationale (54%) ;
Tous les acteurs sont représentés : metteurs en marché, collectivités, apporteurs de solutions
(traçabilité, design, tests, nouveaux matériaux etc) ou groupements constitués de plusieurs de
ces acteurs,
Si la majorité des projets provient des boissons et de l’alimentaire (respectivement 57 et 56
projets), le non-alimentaire est bien présent (avec 17 projets mixtes alimentaires & non-
alimentaires et 5 projets exclusivement non alimentaires).

A noter, qu’outre le financement, 67 projets bénéficient également d’un accompagnement dédié de la
part des experts Citeo en raison de leur potentiel de standardisation, d’innovation et de mutualisation.

Maxime Beuche Badois & Laurent Garcia

All4Pack Emballage Paris : une entreprise
vauclusienne présente au salon international
de l’emballage

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Du 21 au 24 novembre, à Paris Nord Villepinte, 11 entreprises de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur présenteront leur activité et leurs nouveautés à l’occasion de All4Pack Emballage Paris,
le salon international de toutes les solutions innovantes et durables des emballages pour toutes
les industries. Parmi ces 11 entreprises, une d’entre elles est Vauclusienne.

Evènement international  généraliste,  organisé tous les deux ans,  All4Pack Emballage Paris  est  une
référence dans l’écosystème emballage et intralogistique. Le salon a pour mission d’accompagner les
professionnels face aux nouveaux défis écologiques qui s’imposent à eux.

Attendu par l’ensemble de la profession, le salon réunira 1100 exposants venus du monde entier et
60 000 professionnels sur 4 jours. 11 entreprises de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur présenteront
leur  activité  et  leurs  nouveautés.  Parmi  ces  11  entreprises,  l’une  d’entre  elles  est  implantée  à
Bédarrides : Etiquettes X2C.

Créée en 1998, l’imprimerie Etiquettes X2C fabrique des étiquettes adhésives neutres ou imprimées, en
rouleaux  et  en  planches,  pour  différents  secteurs  d’activité.  L’entreprise  est  engagée  dans  le
développement  durable  et  choisi  notamment  des  procédés  de  fabrication  ayant  le  moindre  impact
environnemental. Egalement, l’imprimerie favorise les technologies modernes pour limiter l’utilisation de

https://www.all4pack.fr/
https://www.all4pack.fr/
https://etiquettesx2c.com/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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ressources énergétiques et l’impact sur la santé de ses salariés.

Etiquettes X2C sera présente du 21 au 24 novembre au salon All4Pack Emballage Paris pour présenter
son activité et ses outils.  
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Quelques étiquettes produites par Etiquettes X2C © Etiquettes X2C

J.R.
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Le ‘Kiosque de tri’ de l’Hyper U de Pertuis
porte ses fruits

2 ans après son installation, le ‘Kiosque de tri’, situé à l’Hyper U de Pertuis, qui récompense le
recyclage des emballages ménagers, affiche un bilan positif.

En 2020, ce nouveau système de tri sélectif venait s’installer sur le parking de l’Hyper U de Pertuis. Mis
en place par les sociétés Pellenc ST et Suez, avec le soutien de Citeo, spécialisé dans le recyclage des
emballages ménagers et des papiers, ce ‘Kiosque de tri’ permet aux Pertuisiens de trier leurs déchets en
échange de bons d’achat à utiliser dans l’hypermarché. L’utilisateur peut également refuser le bon
d’achat et faire don de l’argent à l’association K’net Partage qui soutient les enfants en difficulté.

L’objectif de cet aménagement était d’encourager la population à trier davantage afin d’améliorer la
collecte des emballages qui sont ensuite acheminés vers le centre de tri du Jas-de-Rhodes aux Pennes
Mirabeau pour être recyclés à l’usine de Bayonne.

Un dispositif efficace

Le bilan de ce kiosque se montre très positif puisque 845 000 emballages ont été collectés depuis sa mise
en service, c’est-à-dire plus de 25 tonnes. Citeo estime que l’effectif de nouveaux trieurs a augmenté
d’environ  13%.  L’entreprise  observe  également  un  accroissement  de  12%  de  collecte  sélective

https://www.echodumardi.com/actualite/pertuis-un-kiosque-dedie-a-la-collecte-et-au-recyclage-a-lhyper-u/
https://www.pellencst.com/fr/
https://www.toutsurmoneau.fr/
https://www.citeo.com/
https://knetpartage.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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supplémentaire pour les collectivités.

A l’origine, cet aménagement n’était qu’une expérimentation censée être cloturée en décembre dernier,
mais ses résultats plus qu’encourageants ont incité Suez à le maintenir en place et en fonction, avec
l’accord de Hyper U.

V.A.

Raisin : le plastique ce n’est vraiment plus
fantastique
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L’association des producteurs de Raisin AOP (Appellation d’origine protégée) Muscat du Ventoux vient de
présenter ses nouvelles barquettes plus écologiques. Ainsi,  pour la prochaine récolte qui devrait se
trouver sur les étals à la fin du mois d’août prochain, les 250 producteurs vauclusiens ont fait le choix
faire évoluer leurs emballages pour mieux s’inscrire dans l’économie circulaire.
Désormais, le Muscat du Ventoux sera donc conditionné dans une barquette 100% recyclable composé de
85% de plastique recyclé.
Avec ce nouvel emballage, une première en France, l’association anticipe l’interdiction, à partir de 2022,
du conditionnement des fruits et légumes dans des emballages plastiques.
Fabriqué  en  France  dans  l’Yonne  par  Dynaplast,  qui  dispose  également  d’un  site  de  stockage  de
10 000m2 à  Vedène,  à  partir  de  bouteilles  plastiques  recyclées  récoltées  dans  des  zones  côtières
menacées par la pollution cette nouvelle barquette va permettre d’éviter que 830 millions de bouteilles
ne finissent dans les rivières et les océans.
Chaque année, les producteurs de Muscat du Ventoux récoltent entre 1 500 à 2 200 tonnes de raisins. La
production s’étend sur 660 hectares environ répartis dans 56 communes situées à cheval entre les parcs

http://aoc-muscat-du-ventoux.com/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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naturels régionaux du Ventoux et du Luberon.

L.G.

Comment sont gérés les déchets
d’emballages plastiques en Europe ?
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Depuis le 1er janvier 2021, une contribution nationale sur les déchets d’emballages plastiques non
recyclés s’applique dans l’Union européenne. Les revenus générés par cette « taxe plastique », fixée à 0,8
€ par kg de déchets d’emballages plastiques non recyclés, visent à faire face aux dépenses liées au plan
de relance économique européen, mais également à inciter les États membres au recyclage.

https://www.european-datalab.com/quel-cout-pour-la-contribution-plastique-europeenne/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Avec près de 35 kg produits par habitant et par an, la France se classe, comme plusieurs pays d’Europe
de l’Ouest, parmi ceux qui génèrent le plus de déchets de ce type : Irlande (58 kg), Allemagne (39 kg),
Italie (38 kg) ou encore Espagne (35 kg). Mais contrairement à ces pays, l’Hexagone fait aussi partie des
cancres européens du recyclage, avec un taux de déchets d’emballages plastiques recyclés inférieur à 30
% en 2018, soit l’un des pires de l’UE (taux moyen de plus de 40 %).

Comme l’indique notre graphique basé sur les données de Plastics Europe, les déchets non-recyclés en
France sont principalement valorisés pour produire de l’énergie (43 % du total), notamment via des
procédés d’incinération, alors qu’une grande partie termine sa course en décharge (environ 30 % du
total).  Dans  des  pays  comme  l’Allemagne  et  les  Pays-Bas,  modèles  européens  en  la  matière,  la
réglementation est très stricte concernant la mise en décharge et le traitement des déchets d’emballages
plastiques se répartit à 50 % entre le recyclage et la valorisation énergétique. Si une meilleure gestion
des déchets passe par le développement de ces méthodes de traitement, cela ne doit pas pour autant
faire oublier  qu’une réduction des volumes produits  est  également nécessaire pour limiter l’impact
environnemental.

Tristan Gaudiaut pour Statista

https://fr.statista.com/infographie/18665/taux-de-recyclage-emballages-plastiques-en-france-et-europe/
https://www.plasticseurope.org/application/files/5716/0752/4286/AF_Plastics_the_facts-WEB-2020-ING_FINAL.pdf
https://fr.statista.com/infographie/22982/entreprises-qui-produisent-le-plus-de-dechets-emballages-plastiques/
https://fr.statista.com/
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